
ANNEXE 

ASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL DES ADMINISTRATIONS DE L’ÉTAT POUR LES SERVICES ET 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS RELEVANT DES MINISTRES CHARGÉS DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Répartition des postes offerts (session 2025) 

Académies Concours externe Concours interne 
Bénéficiaires 

du code des pensions militaires d’invalidité 
et des victimes de la guerre 

Travailleurs handicapés 

AIX-MARSEILLE 5 0 1 0 

AMIENS 4 0 1 1 

BESANÇON 0 0 0 1 

BORDEAUX 3 0 0 0 

CRÉTEIL 13 19 4 5 

DIJON 2 2 0 0 

GRENOBLE 2 2 1 0 

GUYANE 2 2 0 0 

LILLE 3 2 1 1 

LIMOGES 2 0 0 0 

MARTINIQUE 3 0 0 0 

MAYOTTE 3 0 0 0 

MONTPELLIER 2 0 0 0 

NANCY-METZ 4 2 1 0 

NANTES 3 0 0 0 

NORMANDIE 8 0 1 1 

PARIS 3 4 1 0 

REIMS 1 1 0 0 

RENNES 4 0 1 0 

STRASBOURG 4 0 1 0 

TOULOUSE 1 0 0 0 

VERSAILLES 5 8 2 1 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 4 0 0 0 

TOTAL 81 42 15 10  


	25-Arrêté du 27 mars 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre et la répartition des postes offerts aux concours pour le recrutement d’assistants de service social des administrations de l’Etat pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche

